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Nîmes, le 17/12/2019

Le Président de la CCI Gard
Eric Giraudier défend l’activité des commerçants du centre-ville

Au cours du mois de décembre, les grèves et les manifestations se 
sont succédé, causant des préjudices aux commerces de centre-
ville. Les manifestations sont un droit constitutionnel et un élément 

fondamental pour la démocratie, mais on ne peut négliger les conséquences économiques qu’elles 
entrainent, notamment pour les commerces de centre-ville.

La CCI Gard laisse les organisations syndicales jouer pleinement le rôle qui est le leur dans le cadre 
des négociations de la réforme des retraites, même si une évolution est obligatoire pour assurer un 
équilibre garant de l’équité intergénérationnelle. Cependant, le Président Eric Giraudier veut défendre 
les commerçants impactés, en cette période cruciale de fin d’année.

A la veille des fêtes de Noël et après une année sociale difficile, la CCI Gard appelle donc à ne pas 
nuire aux commerces de centre-ville par un parcours bloquant les axes principaux d’accès aux zones 
commerciales.

Le Président de la CCI demande officiellement aux autorités compétentes et aux organisations 
syndicales d’organiser un parcours de manifestation responsable, n’empruntant pas les axes majeurs 
d’accès au centre-ville, tels que à Nîmes les allées Jean Jaurès.

 

A propos
La Chambre de Commerce et d’Industrie Gard est un établissement public qui représente les entreprises du territoire 
dans les
secteurs du commerce, de l’industrie et des services. La CCI Gard est également un organisme de formation majeur 
avec plus
de 4000 personnes formées sur le CAMPUS de la CCI chaque année.
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